
SOUPLESSE POUR LES ATELIERS FERMIERS  

DANS LE CONTEXTE DE COVID19 
 

Le Ministère de l’agriculture propose un ensemble de mesures permettant aux ateliers de 
transformation à la ferme de s’adapter aux mesures de confinement. Ces mesures 
répondent à un double objectif : offrir à la « population une alimentation sûre, variée et en 
quantité suffisante » et permettre aux petits établissements transformant des denrées 
animales avec un statut sanitaire en remise directe ou en dérogation à l’agrément, de faire 
face aux bouleversements notamment commerciaux générés par l’épidémie de Covid19. 
L’Instruction technique de la DGAL du 03 avril 2020 précise ces mesures. 
 
La mesure phare de cette Instruction Technique est la suppression pendant la période 
d’urgence sanitaire, des seuils de quantité pour les ateliers en dérogation à l’agrément. Les 
producteurs peuvent commercialiser l’ensemble de leurs produits auprès d’intermédiaires 
sans les limites de quantité réglementaire. Pour simplifier les démarches, l'article 12 de 
l'arrêté du 8 juin 2006 a été complété par une prescription qui suspend les plafonds de vente 
hebdomadaires. Aucune démarche particulière n'est nécessaire mais le producteur devra 
adresser un bilan des quantités vendues durant cette période d'urgence sanitaire à la 
DD(CS)PP. A l'issue de la situation d'urgence sanitaire, il devra choisir entre la pérennisation 
de ces débouchés vers des clients professionnels, en déposant une demande d'agrément, ou 
le retour à la vente directe et aux seuils de la dérogation à l’agrément. 
 
Une seconde mesure importante porte sur la possibilité pour les Etablissements d’Abattage 
de Volailles Non Agréés (EANA, appelés aussi « Tuerie ») de livrer leurs produits à l'état 
réfrigéré au domicile de leurs clients. Toutefois, cette possibilité est limitée, en cohérence 
avec la vente directe sur les marchés, à des commandes passées « directement, sans 
intermédiaire, auprès du producteur. » 
 
Une autre mesure concerne la simplification de la mise sur le marché de lait cru destiné au 
consommateur final. Pour faciliter la vente au consommateur final de lait qui ne pourrait 
plus être collecté, temporairement la demande d'autorisation est remplacée par une simple 
déclaration. Cette simplification est rendue possible par la connaissance préalable de l'état 
sanitaire des troupeaux laitiers. Une réponse formelle des services de la DD(CS)PP n'est pas 
indispensable mais le retour du formulaire de déclaration contre-signé permet de clarifier la 
situation de l'exploitant. 
 
Parmi les autres mesures :  

-Prorogation de la limite de validité des attestations ATP (pour celles qui devaient 
échoir dans les prochaines semaines) : le délai de prorogation est de un mois après 
la levée des mesures d'urgence (30 jours dans l'arrêté du 24 mars 2020). 
-Simplification des démarches de mise à jour des dossiers d’agrément, 
-Prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire : les délais 
imposés par l'administration pour réaliser des contrôles et des travaux, sont, à cette 



date, suspendus jusqu'à la fin de la période d’urgence sanitaire. Ces délais ne 
concernent pas les mises en demeure.  

Toutes ces modifications sont temporaires et ne restent valables que pendant la période 
d’urgence sanitaire. En outre, elles ne remettent pas en cause le principe de responsabilité 
du producteur vis-à-vis des denrées qu'il met sur le marché. 
 
Pour plus de précisions, n’hésitez pas à nous contacter :  
 

CERD 
40 rue des Fossés - 58 290 Moulins-Engilbert 

Tél. 03 86 85 02 10 

e.mail : cerd@wanadoo.fr – site : www.centre-diversification.fr 
 


